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NOIX 
CORREZE – QUERCY – PERIGORD  

 

Campagne 2010 – Bulletin n°7 - 30/07/2010 
 

Bulletin élaboré dans le cadre du réseau de surveillance Bassin Sud-Ouest, sur la base des observations réalisées 
par la FREDON Limousin, les Chambres d’Agriculture de la Corrèze, de la Dordogne et du Lot, la station 

expérimentale de Creysse, les coopératives LIPEQU / COOPCERNO / PROMONOIX  / LA PERIGOURDINE  / 
UNICOQUE / CAPEL / VAL CAUSSE. 

Bulletin disponible sur le site des Chambres d’Agriculture du Limousin http://www.limousin.synagri.com/ et sur les 
sites des Chambres Régionales d’Agriculture et DRAAF d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées 

Bulletin disponible sur les sites : http://draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/, 
http://www.limousin.synagri.com/ et http://draaf.midi-pyrenees.agriculture.gouv.fr 

 

 

 

CARPOCAPSE 
(Cydia pomonella)  

 
Observations : 
La période de pleine activité des carpocapses de première génération est en cours. 

Les observations issues de la cage d'élevage d'Objat (en situation tardive du bassin de production sud-ouest) 
montrent que 100 % des émergences sont réalisées 
 

 

Données du modèle  CarpoPomme2 : 
 

 Première génération (G1) Seconde génération (G2) 

Station 
météo de 
référence 

Date de 
référence 
de début 
du vol * 

Date des 99 
% de pontes 

réalisées pour 
la G1 

Date des 99 % 
d'éclosion des 
larves de G1 

Début du 
second 

vol 

Date des 5 % 
d'émergence 
de papillons 

Date des 5 % 
de pontes 
réalisées 

Date des 5 % 
des éclosions 

réalisées 

OBJAT 10 mai 25 juillet 03 août 18 juillet 27 juillet 31 juillet 9 août 

 

La modélisation indique que : 
en secteurs tardifs (bassin d'Objat) : le 1er vol est terminé depuis le 18 juillet. 99 % des pontes auraient 

été réalisées ainsi que 95 % des éclosions. Seulement 3 % des pontes de la seconde génération 
seraient déposées au 29/07  mais sont en cours d'intensification. Le début des éclosions est prévu le 
30 juillet.  

 

en situations précoces (Lot-et-Garonne, Gironde, Sud Dordogne et Sud Lot) : selon les données 
d'Aquitaine  les éclosions de la première génération sont terminées. Actuellement, 20 à 40 % des 
pontes de la seconde génération seraient déposées ; elles pourraient rester soutenues jusqu'au 6 
août. Quant aux éclosions de la seconde génération, 10 à 20 % sont réalisées et pourraient rester à 
un niveau soutenu jusqu'aux 10-15 août. 

 

Évaluation du risque : 
Nous nous situons encore, pour les secteurs tardifs, dans la période de risque élevé pour les 
éclosions des larves de première génération. Alors que pour les secteurs précoces, nous arrivons au 
début du pic de ponte de la deuxième génération. 
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MOUCHE DU BROU 
 (Rhagoletis completa) 

 

Rappel : La mouche du brou de la noix, est un organisme réglementé de quarantaine en 
France et dans le reste de la Communauté européenne.  
 
 
 
 
Photo : SENuRA 

 
 
Bilan dô®tape du r®seau de surveillance 2010 : 
Le tableau et la carte ci-après montrent la répartition des pièges actuellement en place. 
 

 
Rappel : les producteurs-observateurs volontaires ayant reçu un piège, doivent communiquer chaque semaine les 
résultats des relevés de pièges y compris lorsqu'aucune mouche n'a été capturée : 

 aux numéros de la FREDON Limousin : 

 05 55 22 54 19 (répondeur : 7j/7, sauf les jeudis-vendredis de 9H à 18H) 

 05 55 86 32 19 (fax) 

 par mail : mouchedubrou.sudouest@gmail.com  
 
 
Évaluation du risque : 
La probabilité de voir apparaître en 2010 la mouche du brou dans le bassin du Sud-Ouest est forte. Une surveillance 
rapprochée des pièges et/ou de vos vergers sôimpose. 
En cas de d®tection dôune Mouche du brou et/ou de symptômes suspects dans vos parcelles (noix ¨ lôaspect pourri avec 
asticots dans le brou), une déclaration immédiate auprès de votre technicien référent et de la DRAAF-Service Régional de 
lôAlimentation, doit °tre r®alis®e. 
 
Un premier passage avant la récolte peut être envisagé pour ramasser les fruits tombés au sol, ce qui facilitera le tri et 
permettra de détruire en dehors de la parcelle les brous pouvant héberger les larves de la mouche du brou. 
 

Départements

17 départements 327 481 581 240 soit 41%

ALLIER 1 1 1

AUDE 1 1 1

AVEYRON 2 2 2

CHARENTE 18 21 23

CHARENTE MARITIME 4 4 4

CORREZE 30 39 45

DORDOGNE 139 218 268

GERS 2 3 4

GIRONDE 9 8 10

LOT 84 143 180

LOT ET GARONNE 23 28 28

PUY DE DOME 1 1 1

SARTHE 1 1 1

DEUX SEVRES 2 2 2

TARN 2 2 4

TARN ET GARONNE 6 5 6

VIENNE 1 1 1

Nb Communes Nb producteurs Nb pièges posés Nb relevés de piégeage

mailto:mouchedubrou.sudouest@gmail.com
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PUCERONS 
Observations : 
Sur l'ensemble des secteurs de production, on observe actuellement des colonies de pucerons des nervures (Callaphis 
juglandis) le long de la nervure principale sur la face supérieure des folioles des noyers et également des petits pucerons 
jaunes (Chromaphis juglandicola) sous les feuilles dans quelques vergers.  
 
Evaluation du risque : 
Le risque peut devenir élevé si les conditions climatiques (hausse des températures) deviennent favorables au 
développement des pucerons. Cependant, les auxiliaires (coccinelles, hyménoptères) maintiennent souvent les populations 
de pucerons en dessous d'un seuil critique. 
Maintenir la surveillance des arbres : un aspect luisant du feuillage trahira aisément la présence de pucerons. 
 
 

ACARIENS ROUGES 
Observations : 
Les températures élevées sont propices au développement des acariens. En cas de fortes attaques en été, la face 
supérieure des feuilles présente un aspect mat et grisâtre. Les feuilles les plus atteintes peuvent chuter prématurément. 
 
Evaluation du risque : 
Le risque peut devenir élevé si les conditions climatiques (hausse des températures) deviennent favorables au 
développement des acariens.  
Maintenir une surveillance régulière des vergers afin de déceler suffisamment tôt tout début de prolifération. 
 
 

CICADELLE PRUINEUSE 
Metcalfa pruinosa 

 

   larve masquée par la pruine    adultes 
   Photo SRPV Midi-Pyrénées    Photo http://fr.academic.ru/ 

 
Statut du parasite: 
Metcalfa pruinosa n'est pas class® en tant quôorganisme nuisible de quarantaine, mais il est list® dans l'annexe B de l'arr°t® 
du 31/07/2000 modifié. Il peut être ainsi soumis à une lutte obligatoire applicable par arrêté préfectoral fixant les modalités de 
mise en îuvre de la lutte (traitements, zones concernées). 
 
Origine et signalements sur le territoire français : 
Metcalfa pruinosa est un homoptère, originaire d'Amérique du Nord. Cette cicadelle a été signalée dans le Sud Est de la 
France dès 1985 ; depuis, son aire d'extension ne cesse de progresser vers le Sud Ouest et le Nord. 
Détecté en Gironde dès 2001, ce parasite s'est développé de façon significative dans les autres départements de France  
 
Eléments de biologie : 
Les larves blanches sont recouvertes de pruine (sécrétion cireuse filamenteuse). Localisées sur la face inférieure des 
feuilles, elles sont extrêmement mobiles et sautent lorsqu'on les dérange. 
Les adultes présentent une coloration gris bleutée, toutefois les sécrétions cireuses peuvent masquer cet aspect. Ils sont 
ailés donc mobiles mais se repèrent aisément par leur positionnement en file indienne sur les rameaux colonisés. 
Metcalfa pruinosa ne comporte qu'une génération annuelle. 

http://fr.academic.ru/
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L'étalement des éclosions (d'avril à octobre) implique la présence simultanée des différents stades.  Entre  chaque stade 
larvaire, Metcalfa pruinosa laisse sur le feuillage une enveloppe blanche vide  ou exuvie. 
Les îufs sont pondus entre mi-août et fin septembre dans les anfractuosités des écorces où ils passent l'hiver. Au 
printemps, les jeunes larves (L1) se positionnent sur le bas des végétaux pour coloniser ensuite les jeunes rameaux. 
 

Symptômes et dégâts : 
Très polyphage, Metcalfa pruinosa  se développe sur une large gamme de végétaux : agrumes, figuier, magnolia, mûrier, 
olivier, platane, prunier, vigne.... 
Insecte piqueur-suceur, la cicadelle s'alimente de la sève  et la rejette sous la forme de pruine (sécrétion cireuse 
filamenteuse). Cette dernière constitue un milieu favorable au développement d'un champignon saprophyte, la fumagine. 
Les végétaux sont tachés et la valeur marchande des fruits est dépréciée. 
Les attaques provoquent rarement la mort du végétal, mais en cas de très forte pullulation, la photosynthèse peut être 
perturbée. 
 

Observations : 
Sur notre bassin de production, des foyers de Metcalfa pruinosa ont été observés sur des noyers situés en Dordogne à St 
Seurin de Prats et Lamothe Montravel, proches de réservoirs importants localisés au sein des espaces verts (Saules, 
Orties,...) 
 

Evaluation du risque : 
Dans les parcelles où Metcalfa pruinosa est présente, privilégiez les mesures prophylactiques : débroussaillage et broyage 
des adventices afin de limiter son extension. Signalez sa présence à votre technicien. 
 
 

COCHENILLES 
 

Le noyer peut être attaqué par plusieurs espèces de cochenilles. Elles constituent des encroûtements carctéristiques. 
Envahissant les troncs, les charpentières ou les rameaux, elles peuvent entraîner un affaiblissement progressif des noyers. 
 

Observations : 
Actuellement, la cochenille la plus observée dans les vergers de noyers du bassin Sud-Ouest est la lécanine du cornouiller 
(Lecanium corni).  
 

Biologie  
Le bouclier de la femelle est de couleur brunâtre, de forme convexe de 5 mm de diamètre. La carapace des larves mâles est 
blanchâtre, petite, allongée. 
 

Cycle de vie  
L'éclosion commence à la mi-juin. La première mue larvaire a lieu en août. Les larves migrent alors vers les racines, les 
branches et le tronc pour hiverner. 
Elles deviennent adultes en avril et émigrent vers les jeunes branches, les pousses et les jeunes feuilles. La femelle 
accumule ses îufs pour les expulser, pendant plusieurs jours, entre la fin du mois de mai et le mois de juillet. Elle meurt 
alors et sa carapace protège les îufs pendant tout le développement embryonnaire. 
Les mâles deviennent adultes quand les femelles subissent la 2e mue. 
 

Dégâts  
Les plantes attaquées fleurissent mal, les fruits restent petits ; chez les arbres fruitiers, il se développe fréquemment une 
intense fumagine. 
 

Evaluation du risque : 
Actuellement, la période de risque est forte car les jeunes larves sont mobiles; c'est le début de l'essaimage. 
 
 

N.B. : Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il donne une 
tendance de la situation sanitaire celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre 
Régionale d'Agriculture du Limousin dégage toute responsabilité quant aux décisions prises pour la protection des cultures. 
La protection des cultures se décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas 
échéant sur les préconisations issues de bulletins techniques.     


